
 

L’intégration des enjeux de 
biodiversité dans l’examen des 
projets d’aménagement 
 
Retour d’enquête 
 
Maëlle Sam Yin-Yang, sous la supervision de Jean-François Ruault, a administré et analysé, pour 
l’unité de recherche LESSEM (INRAE Grenoble), les résultats d’une enquête conduite auprès des 
commissaires enquêteurs de la CNCE. L’enjeu était de mieux comprendre la place prise par les enjeux 
de biodiversité dans l’arbitrage des projets d’aménagement. 
 
Introduction/Contexte 
 
L'érosion de la biodiversité est un défi de société majeur, aujourd’hui inscrit à l’agenda scientifique et 
politique, car exceptionnelle de par sa vitesse et ses origines. Selon les experts mondiaux de la 
plateforme intergouvernementale sur la biodiversité et les services écosystémiques (IPBES), nous 
assistons actuellement à une "extinction massive" de la biodiversité, la "sixième" depuis les origines de 
la Terre, la première depuis l'extinction des dinosaures, et surtout la toute première directement 
"causée par l'homme". Or, l’intensification des usages du sol, via l’urbanisation et l’agriculture 
moderne, compte parmi les toutes premières causes de dégradation de la biodiversité (Foley et al., 
2005 ; Allan et al., 2015 ; Newbold et al., 2016). À chaque nouveau projet d’aménagement mis en 
œuvre se pose dès lors la question de l’importance des changements introduits, et notamment en 
matière de destruction des habitats naturels, de perturbation des espèces, de fragmentation des 
réseaux écologiques, etc. 
 
En France, la loi relative à la protection de la nature inscrit depuis 1976 l’obligation pour les porteurs 
de projet d’aménagement de réaliser une étude d’impact, afin d’évaluer leurs incidences sur la 
biodiversité. Elle a introduit à ce titre la séquence Éviter, Réduire, Compenser (ERC), en précisant que 
les études d’impact doivent comporter « les mesures envisagées pour supprimer, réduire et, si 
possible, compenser les conséquences dommageables pour l’environnement ». Les évolutions 
normatives ont depuis étendu le champ d'application des études d’impact. Ainsi, le Grenelle de 
l’environnement, initié en 2007, a élargi le principe de protection aux continuités écologiques et à la 
biodiversité ordinaire. Pourtant, selon l'enquête Teruti-Lucas (Fontes-Rousseau et Jean, 2015), 
l'artificialisation des sols n’a cessé d’augmenter en France métropolitaine sous l’effet de l’urbanisation, 
avec 536 000 hectares nouveaux entre 2006 et 2014. Ce sont les surfaces agricoles en premier lieu, et 
les surfaces naturelles ensuite qui en ont pâti (Béchet et al., 2017). De quoi interroger l’efficacité et 
les limites de la séquence ERC pour lutter contre le déclin de la biodiversité, dans un contexte 
persistant de faible appropriation, voire de défiance des porteurs de projet, vis-à-vis de l’évaluation 
environnementale (Vanpeene-Bruhier et al., 2013). 
 
Face à cette difficulté de faire coexister efficacement les enjeux socio-écologiques dans nos choix 
collectifs, d’importants efforts sont actuellement menés par la communauté scientifique afin de rendre 
davantage visibles les bénéfices offerts par la nature aux sociétés humaines, notamment au travers de 
concepts tels que ceux de « services écosystémiques » ou de « contributions de la nature aux 
populations ». Nous nous sommes dès lors demandé si les enjeux socio-écologiques en général, et de 
telles approches en particulier, parvenaient à peser dans l’examen des projets d’aménagement et des 



 

mesures compensatoires. Au cours du second semestre 2018, 323 commissaires-enquêteurs – que 
l’on remercie chaleureusement – ont accepté de prendre part à un questionnaire en ligne, dont sont 
présentés ici les principaux résultats. 
 
Déroulement de l’enquête 
 
L’enquête s’est effectuée au travers d’un questionnaire en ligne, diffusée au sein du réseau de la 
CNCE, en appelant à l’expérience et au regard individuel des commissaires-enquêteurs. À l’exception 
d’un champ libre en fin de questionnaire, l’enquête a reposé sur une série de questions fermées, 
cherchant à évaluer le niveau d’intégration des enjeux de biodiversité dans l’examen des projets 
d’aménagement, ainsi qu’à apprécier l’écart entre le déroulement souhaitable de la procédure 
d’examen – du point de vue de l’enquêté – et le déroulement effectif – tel que constaté. Suivant les 
principes psychométriques de l’échelle de Likert, les réponses possibles étaient graduées. Ce choix de 
questions fermées, graduées et limitées en nombre, peut être jugé contraignant dans l’exploration des 
questions posées, mais il a été surtout garant d’une enquête économe en temps pour les répondants, 
propice à un meilleur taux de réponse, et suffisamment rigoureuse pour être exploitée.   
 
La prise en compte contributions de la nature dans l’examen des projets d’aménagement 
 
En distinguant les aspects relatifs aux aménagements (A) et aux mesures compensatoires (B) d’une 
part, ainsi que les différents bénéfices de la biodiversité pour l’homme d’autre part, la Figure 1 rend 
compte de l’inégale intégration de ces bénéfices à l’évaluation du projet. 
 
Figure 1. La prise en compte des contributions de la nature dans l’examen des projets d’aménagement 

 
 
Les bénéfices « non applicables aux projets étudiés » touchent à des enjeux rares et spécifiques à 
certains contextes, ou jugés comme tels : désacidification des océans, ressources médicinales et 
cosmétiques, etc. 



 

Il faut remarquer ensuite que l’inégale prise en compte des différents bénéfices répond à une même 
hiérarchie entre l’examen des aménagements (A) et celui des mesures compensatoires (B), mais 
traduit tout de même un plus faible degré de traitement dans ces dernières ; l’effort d’évaluation 
environnementale semblant ainsi se concentrer avant tout sur l’impact des aménagements. 

Le résultat le plus marquant repose ainsi sur une intégration hiérarchique des différents enjeux, avec 
notamment quatre enjeux, jugés correctement intégrés par la majorité des participants, et qui se 
détachent comme bien mieux intégrés que les autres. Il s’agit de (1) la création et le maintien 
d’habitats naturels, (2) la provision d’une eau douce de qualité, (3) la régulation des risques et (4) la 
création et le maintien de corridors écologiques. Il s’agit là d’enjeux qui héritent d’une 
réglementation environnementale abondante, aux prémices anciennes pour l’essentiel, et que l’on 
peut juger plutôt mâture : loi relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre leur 
pollution (1964), loi relative à la protection de la nature (1976), loi relative à l’indemnisation des 
victimes de catastrophes naturelles (1982), loi sur l’eau et les milieux aquatiques (2006), etc.  

À l’inverse, la contribution de la biodiversité à la provision de ressources médicinales ou 
cosmétiques, à la désacidification des océans, la provision de matériaux (décoration, construction, 
textile…), ou encore à l’apprentissage et à l’inspiration (art, science, pédagogie…), sont autant 
d’enjeux très peu pris en compte. 

Entre les quatre enjeux correctement intégrés et ceux très peu pris en compte, s’intercalent la 
majorité des contributions de la nature (ex. service de dépollution des sols, valeur de transmission, 
etc.), témoignant d’enjeux certes répertoriés, objet de préoccupations politiques parfois récentes 
(ex. insectes pollinisateurs, qualité de l’air, etc.), mais majoritairement jugés comme pas 
significativement pris en compte. Il faut néanmoins reconnaître que si l’identification et la 
reconnaissance des services écosystémiques par la communauté scientifique datent des années 
1970, leur popularisation dans la sphère institutionnelle et politique est assez récente (Méral 2012 ; 
Serpantié et al. 2012). Nombre de connaissances et de représentations des enjeux socio-écologiques 
relèvent encore principalement du domaine de l’expertise scientifique. Elles doivent encore faire 
l’objet d’une sensibilisation et d’une phase d’apprentissage pour véritablement pénétrer la sphère 
publique et – éventuellement – se transposer dans la loi. 

 
Limites et marges de progrès pour une meilleure défense de la biodiversité 
 

Garant de l’information publique, de la prise en compte des intérêts des tiers et de la participation 
collective à la décision publique, il est attendu des commissaires-enquêteurs qu’ils assurent leurs 
missions de façon neutre et impartiale. Dans le cadre du questionnaire en ligne, les participants ont 
eu l’occasion de prendre du recul sur leurs missions passées, en mobilisant leur expérience du terrain 
et leur perception, et d’apporter ainsi un éclairage sur l’écart qu’il subsiste entre ce qui leur semble 
souhaitable dans l’examen des projets d’aménagement, et ce qui se fait en pratique. 



 

Figure 2. Quelle importance des bénéfices économiques et sociaux des actions écologiques du projet (A) et 

du risque d’échec des objectifs écologiques du projet dans sa remise en discussion (B) 

 

Il ressort que les participants sont très majoritairement favorables à la prise en compte des bénéfices 
sociaux de la biodiversité, mais ils sont en revanche divisés dans leur sentiment que ces bénéfices 
sont bien pris en compte dans la pratique. Le principal balancier se joue entre des enquêtés qui 
estiment que c’est « plutôt » le cas et d’autres « plutôt » pas le cas, mais un second balancier – plus 
marginal – se noue également autour des sentiments les plus tranchés. 

Or, ce décalage dans la mise en pratique traduit aussi une limite propre à la phase d’enquête 
publique : elle intervient à l’aval de l’élaboration des projets et dans un contexte où l’intérêt général 
des aménagements a déjà été acté. Bien que les enquêtés expriment très majoritairement une 
préférence pour la remise en cause des projets qui risque fortement de ne pas atteindre leurs 
objectifs écologiques, ils sont tout aussi majoritaires à témoigner qu’en pratique ce n’est pas ce qui 
se produit. Un constat qui s’exprime aussi dans les contributions libres, où l’amertume sur le sujet est 
récurrente, et où – plus encore –  s’exerce des appels répétés en faveur d’une participation publique, 
d’une inclusion élargie des parties prenantes et d’une phase de concertation plus manifeste, le tout à 
l’amont des projets. 



 

Figure 3. Le diagnostic du rôle de la biodiversité dans l’appréciation des projets (A) et le conditionnement de 

la décision d’aménagement aux incidences socio-économiques d’une modification de la biodiversité (B) 

 

Alors que le diagnostic du rôle de la biodiversité pour les populations dans l’étude des projets est 
présenté comme non effectué ou peu approfondi, que ce rôle ne conditionne pas la décision 
d’aménagement, les commissaires-enquêteurs sont quasi-unanimes pour en reconnaître l’utilité et 
l’intérêt de le faire peser dans la décision. 

 



 

Figure 4. L’échelle pertinente pour l’examen des contributions de la biodiversité 

 

Par ailleurs, nombreux sont encore les projets d’aménagement qui sont examinés à l’échelle 
communale, alors que peu sont les participants qui y voient une échelle pertinente, la majorité 
d’entre eux plaidant pour l’échelle intercommunale.  

Les quatre principales attentes d’après les contributions libres 

Il ressort ainsi de ce travail que les enjeux de biodiversité sont très inégalement traités et intégrés à 
l’examen des projets d’aménagement, et un peu plus encore à l’étape des mesures compensatoires. 
Les enjeux les plus encadrés par la loi et les plus connus du débat public sont ceux qui sont les mieux 
représentés. Il n’est donc pas étonnant que la recommandation la plus récurrente des contributions 
libres soit d’améliorer l’éducation et la sensibilisation à l’environnement, tant auprès du grand 
public, des parties prenantes (bureaux d’études, élus locaux…), que des commissaires-enquêteurs 
eux-mêmes. Une partie des lacunes observées seraient ainsi correctibles au travers d’un 
accompagnement et d’un apprentissage social autour des bénéfices économiques et sociaux rendus 
par la nature. 

Deuxièmement, il est demandé d’intervenir davantage à l’amont des projets, au moment où la 
décision d’aménagement n’est pas encore statuée, en assurant à ce stade une concertation élargie, 
en y introduisant de la participation publique, voire de la démocratie participative.  

Troisièmement, une vigilance est demandée autour d’un juste équilibrage des enjeux écologiques et 
sociaux pour que, ni les uns ni les autres, n’entravent la poursuite de l’intérêt général. La majorité 
des échos conviennent d’un déséquilibre au désavantage des enjeux écologiques. Cependant, 
certaines voix témoignent aussi de cas où les enjeux environnementaux relèguent au second plan des 
enjeux sociaux importants. Elles rappellent également que les enjeux sociaux sont eux-mêmes 
grossièrement traités en quelques items (l’emploi, les risques, les nuisances…). On peut donc y voir là 
un plaidoyer pour un approfondissement des impacts et des enjeux tant écologiques que sociaux, 
avec le souci, non pas de les traiter côte à côte, mais de les hybrider.  



 

Ceci concorde aussi avec une quatrième recommandation qui porte, elle, sur l’amélioration du 
contenu du diagnostic du projet d’aménagement et de ses mesures compensatoires, par 
l’introduction d’élément de méthode (ex. référentiel d’indicateurs, bilans avantages-inconvénients, 
etc.), des attentions nouvelles accordées aux pratiques habitantes, aux relations entre territoires, aux 
projections pluri-décennales, etc.    

En bref, dans un inquiétant contexte d’érosion rapide de la biodiversité, les résultats de cette 
enquête ont d’encourageant qu’ils mettent en lumière des marges de progrès dans l’intégration des 
enjeux de biodiversité dans la décision et la conduite des projets d’aménagement. L’apprentissage 
social de ces nouveaux enjeux et leur remontée dans la concertation amont des projets en seraient 
les deux pistes les plus sérieuses.  
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Questionnaire “Place des enjeux de biodiversité dans l’examen des 

projets d'aménagement et leurs mesures compensatoires” 
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